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Le fédéralisme est une notion fréquemment utilisée dans le débat politique actuel. Cette notion décrit 
avant tout le système politique dont s’est dotée la majeure partie des États membres du G20, regroupant 
un nombre important de pays héritiers des traditions constitutionnelles britannique et espagnole. Inspiré 
de la tradition suisse, ce système politique implique notamment la volonté de partager une destinée 
commune, un pouvoir central doté d’un noyau limité de compétences fondamentales, une répartition 
claire des compétences, un équilibre des pouvoirs et une négociation permanente. De par ses principes 
fondamentaux, le fédéralisme est donc la forme d’organisation politique la plus souple et la plus adaptée 
à la complexité des sociétés modernes. Lors de cette conférence, M. Barón Crespo expliquera l’impact du 
fédéralisme dans la Constitution espagnole de 1978. En outre, il démontrera l’importance de cette notion 
pour faire face aux défis actuels de l’Espagne et de l’UE.

Enrique Carlos Barón Crespo est né le 27 mars 1944 à Madrid. Licencié en droit et en administration des 
entreprises, il fut membre du Parti socialiste espagnol (PSOE) dès 1977 et a été élu député à Madrid en 
1978. En tant que député, il a notamment fait partie des commissions parlementaires de la Constitution, 
des Finances et des Travaux publics, et devint de 1982 à 1985, Ministre des Transports, du Tourisme et des 
Communications. Élu député européen en 1987, il a pris la présidence du Parlement européen de 1989 à 
1992. En 1999, il est devenu président du groupe du Parti socialiste européen, qu’il conservera jusqu’à sa 
retraite politique en 2009. Il a écrit de nombreux ouvrages dont « L’ère du fédéralisme ». 
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